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CFTC / FGT  26 rue Ordener 75018 PARIS  
E-mail : cftc-ratp@wanadoo.fr 
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La convention des transports donne un cadre minimum pour les conditions d'utilisation des personnels et 
certaines lignes de rémunération. Mais déjà en France, en fonction de l'appartenance de l'entreprise à 
telle ou telle catégorie, des salariés exerçant le même métier ne sont pas traités sur un même pied 
d'égalité.  
 
L'élargissement de l'Europe ne va pas arranger les disparités et il est à craindre que certaines directions 
d'entreprises s'en servent comme alibi pour d'éventuelles déréglementations au moment où 
certaines dispositions de la nouvelle loi FILLON vont permettre des accords d'entreprise inférieurs 
aux conventions. 
 


